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Il s’agit de la découverte fortuite 
d’une sépulture lors de travaux de 
restauration d’une maison dans 
le hameau de Brussac, commune 
de Bozouls. Les travaux consis-
taient en un décaissement du 
niveau de sol, préparatoire à la 
réalisation d’une dalle bétonnée, 
au rez-de-chaussée (ancienne 
porcherie).

La sépulture a été retrouvée sous 
un mur porteur du bâtiment initial, 
daté de 1717. Une vingtaine de 
centimètres seulement, au niveau 
de la tête, dépassait du mur ; le 
reste de la sépulture étant im-
planté perpendiculairement à la 
maçonnerie et hors d’atteinte.

A l’issue d’investigations opérées 
par la Gendarmerie Nationale, la 
fouille de la sépulture a été réali-
sée par deux agents du Service 
Départemental d’Archéologie du 
Conseil Général de l’Aveyron, 
mandatés par le Service Régio-
nal de l’Archéologie.

Méthodologie :

La totalité de la sépulture, à l’ex-
ception de la tête, était inacces-
sible en raison de son position-
nement sous le mur. La fouille 
n’a donc pas pu être réalisée de 
façon traditionnelle, c’est-à-dire 
par un accès au sujet depuis le 
sommet de la sépulture. La fouille 
a été opérée, après enlèvement 
de la logette céphalique, depuis 
la tête en progressant à l’horizon-

tale en direction des pieds.

Une couverture photographique 
systématique du « démontage » 
complétait les observations de 
terrain.

Architecture de la sépulture :

La sépulture s’orientait selon un 
axe nord-est/sud-ouest. Il s’agis-
sait d’une sépulture 
an th ropomorphe 
composée d’une lo-
gette céphalique, 
aménagée dans un 
bloc de grès, pro-
longée par un cof-
frage trapézoïdal 
constitué de dalles 
de grès équarries 
placées de chant. La 
couverture du coffre 
était formée de 
dalles, toujours de 
grès, posées à plat 
sur un seul niveau. 
Aucun fond n’a été observé. Les 
dalles de grès reposaient direc-
tement sur le sol de nature argi-
lo-sableuse. L’analyse de la po-
sition des ossements ne permet 
pas d’argumenter la présence 
d’un fond en matériau périssable 
(cf. infra).

Il n’a pas été possible d’observer 
la fosse de creusement dans la-
quelle la sépulture avait été im-
plantée.

Aucun dépôt n’a été observé 
dans le volume du coffrage.
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Description du sujet :

Cette sépulture contenait un seul 
sujet mature, les points secon-
daires d’ossification sont soudés, 
de sexe a priori masculin, d’après 
une première observation des 
os coxaux. Celui-ci a été déposé 
sur le dos, la tête placée au sud-
ouest. La position initiale de la 
tête n’a pas pu être observée en 
raison de la manipulation effec-
tuée par le médecin légiste dépê-
ché sur place par la Gendarmerie 
lors des premières constatations. 
Cependant, elle devait être su-
rélevée en raison du décalage 
provoqué par l’épaisseur de la 
logette céphalique.

Le squelette de ce sujet respec-
tait une logique anatomique. Il 
était parfaitement représenté 
et montrait un très bon état de 
conservation. Il s’agissait d’un dé-
pôt primaire. La mise à plat du gril 
costal, l’ouverture du bassin avec 
la mise à plat des os coxaux, la 
dislocation en tronçon du rachis, 
l’alignement des humérus et des 
fémurs sur la paroi, ainsi que l’ab-
sence de remplissage sédimen-
taire de la sépulture, sont autant 
d’arguments pour affirmer une 
décomposition en espace vide.

Le membre supérieur droit était 
replié sur l’abdomen alors que le 
gauche était en appui sur le bas-
sin. L’emplacement des os des 
mains montre clairement que le 
sujet avait les membres supé-
rieurs croisés au niveau de l’ab-
domen au moment du dépôt. 

Datation par radiocarbone :

Nous avons procédé à la datation 
par radiocarbone d’un prélève-
ment osseux du sujet (côte). Les 
résultats obtenus sont compris 
entre 1027 et 1164 ap. J.-C. avec 
un indice de fiabilité de 100 % (1).

Chr. Saint-Pierre

Sépulture après enlèvement de la logette céphalique

Volume intérieur de la sépulture

________

(1) Datation ETH-49179, Age 14C AMS conventionnel : 930 ± 28 BP (δ13C mesuré de –22,8 ± 1,1 ‰ vs PDB)
Date 14C calibrée : 1027 cal AD – 1164 cal AD (courbe de calibration « IntCal04 », Rimer et al., 2004, 
Radiocarbon, 46).
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